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La construction du

barrage de Bou-Hanifia (Algérie)
'

par J.-C. OTT, ingénieur E. I. L.

(Suite et fin.1)

IV. Les éléments constitutifs du barrage
proprement dit.

(Suite.)

2. Les écrans d'injection.
a) But des injections :

Le but des écrans d'injection est de réduire les pertes d'eau,
tout en réduisant également l'étendue de la surface de
résurgence, de diminuer les vitesses de circulation des eaux de
percolation et par conséquent le risque d'entraînement du
terrain.

b) Disposition des écrans :
En plan (fig. 16), un écran principal et un écran de sécurité

viennent tous deux s'attacher à la naissance du barrage.
Sur la rive gauche il s'agit de fermer une lacune bien
délimitée par la « Faille Nord » et le mur de pied (fig. 10), tandis
crue sur la rive droite les ('•crans ne peuvent s'appuyer entièrement

sur des formations étanches. Il reste une possibilité
de eontournement. Le but des écrans est ici d'augmenter le
cheminement des eaux.

Pour éviter la perforation de terrains si «'»riles en-dessus du
niveau de la retenue, les écrans sont attaqués, sur chacune
des rives, à partir de galeries situées environ à la cote du plan
d eau maximum. Ces galeries non boisées ont un coût
relativement réduit, qui est largement compensé par l'économie
réalisée sur la perforation. Sur la rive gauche, une deuxième

1 Voii* Bulletin technique du 5 février 19'i'», p 25.

galerie, située à la cote 256, partage en deux la hauteur de

l'écran, dans le but de faciliter la perforation dont le coût
augmente très rapidement avec la profondeur.

Pour l'implantation des écrans il faut, autant que possible,
s'efforcer de bénéficier des circonstances naturelles qui
favorisent le tranchage, surtout lorsqu'on se trouve en présence
de couches de composition très variable passant du grès à

la marne et de la marne au sable.
L'écran principal rive gauche est orienté de façon à fermer,

avec le minimum de surface, un canal dont la forme est bien
déterminée. L'écran de sécurité longe approximativement
une ligne de niveau, ce qui lui donne une direction rayonnante
par rapport à l'écran principal.

Sur la rive droite, l'écran principal s'enfonce profondément

dans le flanc de la vallée. L'écran secondaire, également

rayonnant, est implanté en suivant les mêmes principes

que pour la rive gauche, c'est-à-dire suivant une ligne
de niveau.

Au cours des travaux on a reconnu l'importance
primordiale de faire coïncider la direction des écrans avec des
directions privilégiées selon lesquelles le tranchage du
terrain s'effectue le plus facilement. Il est difficile de reconnaître
ces directions qui, dans les marnes, n'apparaissent qu'après
une longue dessication. A ce point de vue, les écrans les
mieux orientés sont l'écran principal rive gauche et l'écran
secondaire rive droite. Par contre, l'écran principal rive
droite était beaucoup moins favorisé et on a jugé bon de par-
faire le lrailcmenl en creusant ultérieurement un puits à

partir dnquel les couches les plus dangereuses ont été traitées

par des forages rayonnants (fig. 10), en profitant de la
présence de la faille sud.

Le l'nnciionneiiieni des écrans a été également examiné
au moyen d'essais sur modèle réduit (fig. 17).

c) Les terrains .'

Les terrains sont de perméabilité très variable. Une étude
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